
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2021

PRESENTS :  Mme  GOURAUD Sylvie,  SAVOYE Gérard,  Mme FLOCH Françoise,  BOUSSARIE Alain,  Mme
WHYTE Muriel,  BOGET Bruno,  MAGIN Jean-Pierre,  Mme MISSAULT Marie-Pierre,  RIEU Quentin,  Mme
BAILLET Nathalie, BUFFARD Gilbert, Mme BOISSAVIT Valérie, GACHON Didier, Mme LAINÉ Corinne

ABSENTS   :  Mme NEVERS Juliette (procuration à GACHON Didier),

SECRETAIRE : MISSAULT M.Pierre

Le compte rendu du conseil du 08.06.2021 est accepté à l’unanimité des présents

1- Redevance  d’occupation  du  domaine  public  par  les  opérateurs  de
télécommunications     :

Le  Conseil  Municipal  à  l’unanimité  des  présents  donne  son  accord  pour  encaisser  la
somme de 1682,90 euros au titre de la redevance d’occupation du domaine public par les
opérateurs de télécommunications.

2- Vote de subventions     :

Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité des présents au versement des
subventions suivantes :

- Ecurie Dordogne Périgord pour le Rallye du 14 Aout dernier : 1 500 euros
- MUPAVI : concert du mois d’Août à l’Eglise : 200 euros

3- Eclairage public     : éradication des luminaires boules     :

Le Conseil Municipal à l’unanimité des présents donne son accord pour confier au SDE
24 l’éradication des liminaires boules au lotissement des Sables de Dronne suivant le
plan de financement suivant :

Total HT : 7 967,48 euros
DETR obtenue : 1 093,75 euros
Participation SDE : 2 390,24 euros
Reste à charge de la Commune  HT : 4 483.49 euros

4- Achat de matériel informatique pour l’école     et signature de la convention dans le
cadre du plan de relance     :

Le Conseil Municipal à l’unanimité des présents donne son accord pour la signature de 
la convention dans le cadre du plan de relance pour l’achat de matériel informatique 
pour l’école (6 100 euros de dépense et une subvention de 3 800 euros)

5- Cession de terrain à la CCPN pour extension de la Maison de Santé     :

Le Conseil  Municipal  à l’unanimité des présents donne son accord pour céder à la
CCPN pour l’extension de la maison de santé une partie de la parcelle C 1864 (Place du
Général De Gaulle), soit 489 m². Madame le Maire est désignée pour signer l’acte notarié
pour la vente au prix de l’euro symbolique.



Gérard SAVOYE indique que le permis de construire a été signé dernièrement par Madame
le Maire. 
Il rappelle qu’il est prévu un fond de concours de la commune qui sera fixé définitivement
lorsque la réponse à une demande de subvention au niveau de l’Europe aura été donnée à la
CCPN.

Valérie BOISSAVIT transmet une demande des soignants de la MSP pour qu’un panneau
signalant la future installation soit posé. Gérard SAVOYE indique que c’est prévu au niveau
de la CCPN et qu’il y aura bientôt une réunion pour recaler le planning.

6- SMCTOM     : avis sur questionnaires de concertation     :

Le  SMCTOM  a  transmis  un  questionnaire  qu’il  demande  aux  communes  de  bien  vouloir
compléter.
Didier GACHON fait un point sur la mise en place des PAV au début de l’été qui a posé
problème car il y a eu un gros apport de déchets et le SMCTOM ne savait pas à l’avance où
les gens allaient déposer le plus. Il fallait un temps d’adaptation pour caler les ramassages
par le SMCTOM.

Sylvie GOURAUD indique qu’elle pensait au début que toutes les communes du SMCTOM
devaient avoir  des PAV. Or maintenant certaines communes refusent les PAV. Donc elle
demande comment ça va se passer.

Gérard  SAVOYE  est  d’accord  avec  Didier  GACHON  pour  que  ce  soit  une  redevance
incitative plutôt qu’une taxe. Cependant il semblerait qu’il faille prévoir un volet social car
des familles nombreuses sans grands moyens vont avoir des problèmes pour payer. 
Il souligne que la problématique est l’enfouissement. Le but est de le supprimer à l’horizon
2034.
Pour le SMCTOM le problème est que l’opération PAV a été engagé par les anciens élus.

Le  questionnaire  sera  complété  par  chacun  des  élus  et  retourné  en  Mairie  avant  lundi
prochain midi. Une synthèse sera faite avant d’être retransmise à chacun et au SMCTOM

7- Approbation bilan d’activités de la CCPN     : 

Sylvie GOURAUD rappelle que le rapport a été transmis à chacun.

Gérard SAVOYE indique que le rapport de la CCPN est la synthèse de ce qui s’est passé en
2020 dans chacun des services.
Le Conseil Municipal à l’unanimité des présents approuve le bilan d’activités 2020 de la CCPN.

8- Approbation rapport de la CLECT

Sylvie GOURAUD rappelle que le rapport a été transmis à chacun.
Le Conseil Municipal à l’unanimité des présents approuve le rapport définitif de la CLECT. 



9- Projets d’aménagements du stade et du bâtiment Place du Général De Gaulle     :

Alain BOUSSARIE indique qu’à l’initiative du club de foot il a été demandé de voir ce qu’il
serait possible de faire en matière d’aménagement du stade (d’agrandissement, d’éclairage,
d’arrosage etc). Sachant qu’il y aurait des possibilités d’aides financières.
Différents prestataires (dont l’ATD) ont été contactés pour réaliser un audit.
Au vu des explications et prix de missions donnés, le Conseil Municipal décide de retenir le
Cabinet EP Ingénierie de Terrasson pour un montant de mission de 3 900 euros.

Pour la « maison rouge » Place du Général De Gaulle il a été demandé à l’ATD le mois dernier
une étude de faisabilité pour l’aménagement de logements.

QUESTIONS DIVERSES

- Délégués SIAEP La Chapelle : BOGET Bruno reste titulaire et LAINÉ 
Corinne passe suppléante pour St Pardoux (prévenir CCPN)

- Colis de Noël. C’est St Front qui s’occupe de sa confection.
Le Conseil opte pour colis et repas. Voir comment on organise le repas

TOUR DE TABLE

Bruno Boget : - Demande s’il y a des familles d’accueil à St Pardoux. Il lui est répondu qu’il y
a Mme PARENTE (lotissement Sables de Dronne) mais qu’elle ne prend des personnes que
temporairement

M.Pierre Missault :  - Indique qu’elle a fait l’état des lieux sortant du local occupé par « La
Chariolotte » aujourd’hui.  La proposition d’un loyer à 350 euros par mois n’ayant pas été
acceptée. Elle reste sur les marchés et continue la vente en ligne.

- Signale que le marché du jeudi marche bien mais que c’est plus compliqué le
dimanche 

- Fait savoir que l’ancien local du Crédit agricole sera utilisé pour expo de
tableaux en octobre. Un autre peintre exposera dans la salle du presbytère
et une partie de sa vente ira à la recherche contre le cancer 

- Fait  part  de  la  possibilité  de  réaliser  une  aire  accueil  (primaire  ou
secondaire)  pour  la  « Flo  vélo ».  Il  y  aura  concertation  avec  le  Conseil
Départemental et le représentant de la « Flo Vélo ». Plusieurs propositions
seront à étudier

Gérard  Savoye :   -  signale  que  2  personnes  pourraient  être  intéressées  (recyclerie
vêtements 2eme main) et une autre pour vente cosmétique etc…

Gilbert  Buffard :  -  indique  que  l’été  a  été  agréable  avec  les  différentes  animations
organisées par le comité des fêtes, les associations et les commerçants.



- Signale que la fête de la St Bruno n’aura pas lieu à cause des problèmes
actuels mais qu’un repas moules-frites sera organisé ainsi que le marché de
Noël

Didier Gachon : - Regrette qu’il n’y ait pas eu beaucoup de monde et peu de pub pour le
concert de cet été.
- Pose la question de savoir si des routes communautaires seront faites cette année. Gérard
Savoye répond que celle du stade sera faite cette année.

G.Savoye : - indique que la possibilité de commande groupée avec la CCPN sera renouvelée 
en fin d’année pour ceux qui voudront 

F.Floch : - indique que le jury régional pour le fleurissement est passé pour la 1ère fois cet
été.  Il  avait  l’air  satisfait.  Quelques  problèmes au  niveau d’arbres  à  remplacer  ont  été
soulevés.  On  va  faire  venir  la  personne  du  département  qui  est  compétente  pour  nous
conseiller.
 - signale que le jury pour le concours des chemins de randonnées est passé la semaine
dernière. Si on est retenu la boucle choisie paraitra dans un fascicule.

- Indique que l’opération Octobre rose sera reconduite cette année avec la
vente d’objet en mairie pendant tout le mois d’octobre et un stand près du
marché le 24 octobre avec rando pédestre et cycliste.

M.Whyte : - signale que le site est en ligne avec quelques couacs à remettre en place.

- Indique que la rentrée des classes s’est bien passée. 126 élèves sur le RPI.
Luc Boulanger a pris la direction et les tous petits. Elisabeth Esclavard les
moyens et les grands.  Nathalie Roussarie le CP et 2 jeunes enseignantes
sont arrivées pour le CE1.

Protocole : toujours le même sauf qu’à compter de lundi prochain plus de masques pour les 
enfants. Cantine séparée par classe.
Pour la cantine : remplacement 3 mois pour l’arrêt de la cuisinière. On n’a pas trouvé de 
cantinière mais il y aura une personne qui fera le réchauffage des plats fournis par cuisine 
centrale.

- Etude de « la vie sociale » par un comité de pilotage qui regroupe une 
quinzaine de personnes (citoyens lambda et des élus). Elle indique qu’elle en 
fait partie.

Ça peut se traduire par la mise en place de différents ateliers et toucher toutes les 
personnes de la commune.
Pour l’instant ils sont à la recherche de financement auprès de la CAF, de la CCPN pour faire
des actions sur les 3 pôles retenus sur le territoire.  

- Marché  de  Noël :  les  contacts  avec  les  participants  sont  en  cours.  Elle
sollicite de l’aide pour la mise en place le 28 novembre (stands à monter +
repas etc…)

D.Gachon : demande ce que va devenir la caravane à côté de la caserne.
Il doit déposer un nouveau permis pour un chalet en haut du terrain.
Sylvie Gouraud et Gérard Savoye ont rencontré la personne qui sait ce qu’il a à faire.



Voir pour toutes les autres ….
La séance est levée à 23 h 00


